
Comment intégrer les extensions 
accordées à votre portée détaillée ?

FLEXI+
Intégrer les 
extensions

L’accréditation en mouvement
Cofrac - Janvier 2025

1 INTÉGRATION DES EXTENSIONS ACCORDÉES

Lorsque vous avez été notifié favorablement à la suite de l’évaluation de votre extension, une version 
projet de votre portée accréditée est créée dans l’application FLEXI+ (écran principal). Cette dernière 
sera accessible, et donc modifiable, seulement à la date de prise d’effet de la nouvelle attestation. 

A compter de la date de prise d’effet de votre prochaine attestation d’accréditation indiquée dans la 
colonne « Projet », l’état passera de « publiée » à « à définir ».

► Cliquer sur l’icône « Détail »         pour accéder au contenu de votre portée détaillée.

A ce stade, les lignes de portée accréditées ne contiennent aucune donnée. 
Le bouton « INITIALISER » permet ainsi de récupérer les données de la version précédente de la 
portée détaillée.
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Un bandeau vert vous confirme que la portée a été initialisée avec succès.
Cliquer ensuite sur l’icône dans la colonne « Demandes »      afin d’accéder à l’ensemble de vos 
demandes d’accréditation.

Sélectionnez ensuite la ligne de portée avec l’icône « crayon »           pour accéder à la portée 
détaillée demandée à l’accréditation. 
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Vous devez maintenant intégrer les examen/analyse(s) à votre portée détaillée soit individuellement 
en cliquant sur le bouton « Intègre la ligne dans la portée »         ligne par ligne, soit en utilisant la 
fonctionnalité « Action en masse » pour ajouter plusieurs examens/analyses à la fois à votre portée 
détaillée (cf. ci-dessous).

Sélectionner l’état « Demandée en extension ».

Sélectionner les lignes à intégrer à votre portée détaillée soit ligne par ligne en cochant au niveau 
de chaque examen/analyse soit en cochant en tête de colonne pour sélectionner toutes les lignes 
de la page. Attention, la coche « Sélectionner tout » permet uniquement de sélectionner toutes les 
lignes de la page active. Si des lignes à l’état « Demandée en extension » s’affichent sur plusieurs 
pages, il sera nécessaire de modifier la pagination en choisissant « Toutes » pour afficher toutes 
les lignes à l’état « Demandée en extension » avant de cocher « Sélectionner tout ».

Attention : le délai peut s’avérer important si le nombre d’examens sélectionnés est très important. 
Aussi, il est recommandé de sélectionner 150 lignes maximum.
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► Cliquer sur le bouton « Action en Masse ». Dans la liste déroulante, sélectionner « Intégrer la 
(les) ligne(s) dans la portée ». 

Un message pop-up vous confirme que l’examen a été basculé avec succès dans la portée 
accréditée. 

NB : Après rafraichissement de la page, il est attendu que les examen/analyses qui ont été 
sélectionnés n’apparaissent plus car l’état « Demandée en extension » est toujours sélectionné. 
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- Extension non accordée dans l’attente de l’examen d’éléments complémentaires

Lorsque l’extension est défavorable conditionnelle, aucune action n’est à réaliser et le statut de 
l’examen reste inchangé. Vous ne pourrez pas intégrer les examen/analyses concerné(e)s. 

Vous ne pourrez accéder aux fonctionnalités décrites dans la fiche mémo que lorsqu’une décision 
favorable vous sera communiquée suite à l’examen des éléments complémentaires.
 

- Extension non accordée

Lorsque l’extension est défavorable, vous devez basculer chacun des examen/analyse(s) concernés 
soit individuellement en cliquant sur l’icône « Change l’état de la ligne vers non accordée » 

, soit en utilisant la fonctionnalité « Action en masse » en sélectionnant l’état « Demandée
en extension » puis cocher les lignes concernées et sélectionner « Change l’état de la (les) 

ligne(s) vers non accordé » dans la liste déroulante du bouton « Action en Masse ».

Attention :
1/ Si des mises à jour sont nécessaires (méthode, changement automate, …), elles devront être 
réalisées après l’intégration dans la portée détaillée.
2/ Lors d’une demande en portée B d’un code de ligne de portée déjà accrédité en portée A, il faut 
intégrer la ligne de portée uniquement lorsque la décision est favorable. Il convient d’être vigilant car il 
n’y a pas de blocage dans le cas d’un refus d’accréditation sous conditions ou non. 

Vous pouvez procéder à la publication de votre portée détaillée selon les instructions de la fiche 
mémo 3 « Publication de la portée détaillée ».

Lorsque tous les examens souhaités ont été intégrés dans la portée accréditée, cliquez sur le 
bouton « ENREGISTRER ET FERMER ».

2 CAS DES EXTENSIONS NON ACCORDEES
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Le statut de l’examen passe alors à « Rejetée ». L’icône « Ajouter à la demande d’extension »            
vous permettant d’intégrer l’examen dans une nouvelle demande d’extension est accessible.


